
Guide d’utilisation
Traçabilité CMR

Décret n°2024-307 du 4 avril 2024
Traçabilité de l’exposition des travailleurs aux 
agents chimiques cancérogènes, mutagènes 

ou toxiques pour la reproduction.



COMMENT IDENTIFIER LA PRÉSENCE DE AGENTS CMR ?

Analyser les situations de travail 
Utilisation des substances, mélanges et procédés 

cancérogènes tels que défini par l’arrêté du 26 octobre ? 
Utilisation de produits présentant le pictogramme de 

danger « Je nuis gravement à la santé » ?

Consulter votre DUERP

Le risque liés à l’exposition à des agents CMR doit être intégré à votre évaluation du risque chimique. 

Rechercher la présence du risque dans la fiche d’entreprise

Document réalisé par votre service de santé au travail ayant pour finalité le repérage de vos risques professionnels. 



IDENTIFIER LA PRESENCE D’UN PRODUIT CMR

1 Recueillir auprès de vos fournisseurs les FDS (à défaut, les récupérer sur Quick FDS) des 
produits utilisés, et analyser celle présentant le pictogramme SGH 08 :

2 Repérer les mentions de danger suivantes en rubrique 2 : 

Code Mention
H340 Peut induire des anomalies génétiques […]

H350 Peut provoquer le cancer […]
H360 Peut nuire à la fertilité ou au fœtus […]
H362 Peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel
H350i Peut provoquer le cancer par inhalation
H360F Peut nuire à la fertilité
H360D Peut nuire au fœtus
H360FD Peut nuire à la fertilité. Peut nuire au fœtus
H360Fd Peut nuire à la fertilité. Susceptible de nuire au fœtus
H360Df Peut nuire au fœtus. Susceptible de nuire à la fertilité

Si présence de ces mention 
de danger en rubrique 2 
poursuivre l’analyse des 
FDS vers les points 3 et 4



IDENTIFIER L’AGENT CMR

3

4

Identifier la substance CMR en consultant la rubrique 3 des FDS

Code Mention
Muta.1A Mutagénicité sur les 

cellules germinales Muta.1B
Carc. 1A 

Cancérogénicité 
Carc. 1B 
Repr. 1A 

Toxicité pour la 
reproduction Repr. 1B 

Lact

En cas de doute, vérifier la présence de la substance sur le listing des produits CMR de l’INRS 



IDENTIFIANTS
Renseignez votre mail et 
mot de passe*

CONNEXION
Accédez à votre espace 

connecté

* Pour recevoir votre lien de connexion service-portail@pst66.fr

INTERFACE DE CONNEXION ESPACE CONNECTÉ



ACCÉDER À L’ENQUÊTE CMR

ESPACE ENQUÊTES
Ensemble des questionnaires

SAISIE
Il est nécessaire de de 

disposer de l’intégralité des 
données avant de lancer 

la saisie.*

• Les données sont répertoriées dans les pages suivantes.
• Il est impossible d’enregistrer une saisie en cours pour la modifier.



RÉPONDRE À L’ENQUÊTE CMR

COCHEZ OUI
Si présence de ces 
substances, mélanges et 
procédés dans votre 
entreprise

S’assurer d’avoir répondu aux 
questions avant de cliquez suivant



DÉCLARER LES SALARIÉS CONCERNÉS PAR SERVICE

DÉCLARATION
Renseignez les 
salariés concernés 
par service 
exposés aux CMR



FINALISER LA SAISIE

COMMENTAIRE
Possibilité 
d’apporter un 
complément 
d’information

ENREGISTREMENT
de votre déclaration



CONSULTER VOTRE DÉCLARATION

CONSULTATION
de votre déclaration



Une question ?
service-pluridisciplinaire@pst66.fr
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